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1. AVANT-PROPOS 
 

Ce rapport décrit la construction et les résultats d'un scénario de base et de deux scénarios alternatifs pour l'évolution des 
effectifs des kinésithérapeutes pour la période 2016-2041. Les scénarios alternatifs représentent deux visions différentes de 
l'avenir définies par le groupe de travail des kinésithérapeutes de la Commission de planification de l'Offre médicale. 
 
Tout d'abord, nous tenons à remercier Timothée Mahieu de la DG Soins de Santé du SPF Santé publique, Sécurité de la chaîne 
alimentaire et Environnement (SPSCAE) qui a procédé à l'extraction des données de la banque de données fédérale des 
professionnels des soins de santé. 
 
En outre, nous remercions les autorités statistiques compétentes en matière d’enseignement de la Communauté flamande et de 
la Communauté française d'avoir fourni les données relatives à l'enseignement qui constituent la base du modèle de projection 
utilisé. Nous aimerions également exprimer notre gratitude à Laurent Gilson et Patrick Verliefde de l’INAMI pour leur expertise 
et les données de consommation qu'ils nous ont fournies. 
 
Enfin, nous souhaitons remercier le groupe de travail kinésithérapeutes de la Commission de planification de l’Offre médicale et 
son président Lucas Dieleman, qui ont veillé à ce que l'interprétation des données tiennent compte à la fois des caractéristiques 
spécifiques de la profession de kinésithérapeute et des attentes concernant l’avenir de la profession des kinésithérapeutes et à 
son environnement. 
 
Nous espérons que ce rapport contribuera aux discussions sur les développements futurs de la profession et au soutien à 
planification de la force de travail en Belgique. 
 
 
 
 
Cellule Planification de l’offre des professions des soins de santé 
Service Professions de Santé et Pratique professionnelle 
DG Soins de santé 
SPF Santé publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et Environnement 
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2. SYNTHÈSE 
 

Introduction :  
 
Afin d'étudier l'équilibre entre le nombre de kinésithérapeutes actifs dans le secteur des soins de santé et les besoins en soins de la population pour la 
période 2016-2041, différents scénarios d'avenir ont été élaborés. Alors que le scénario de base se concentre sur la poursuite des tendances historiques 
avec la prise en compte d’évènements programmés, ce rapport évalue l'effet de l'intégration de la nomenclature K et de l'évolution de la demande de 
soins via deux scénarios alternatifs : un scénario « conservateur » et un scénario « de croissance ». 
 
Méthodologie :  
 
Des données provenant de plusieurs sources ont été utilisées pour la réalisation des scénarios : le SPF Santé Publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire 
et Environnement (le rapport PlanCad « kinésithérapeutes sur le marché du travail 2016 » & la base de données fédérale des professionnels des soins 
de santé), les différents départements statistiques compétents en matière d’enseignement de la Communauté flamande et de la Communauté 
française, Sciensano (Enquête de santé 2018: maladies et affections chroniques & Health Status Report 2019, L’État de santé un Belgique), Axxon 
(Association de défense professionnelle de la kinésithérapie), l’INAMI, le SPF Économie, le Bureau du Plan, Statbel, et une étude de scénario sur la 
kinésithérapie aux Pays-Bas. 
 
Comme dans le scénario de base, la force de travail projetée dans les scénarios alternatifs se concentre sur les kinésithérapeutes actifs dans les soins de 
santé, subdivisés selon leur statut professionnel (salarié, indépendant, mixte). En utilisant l'expertise et la vision des membres du groupe de travail des 
kinésithérapeutes concernant les développements futurs de la profession de kinésithérapie, deux scénarios alternatifs ont été développés : le scénario 
conservateur et le scénario de croissance. Dans les deux scénarios, les données de la nomenclature K relatives aux activités des professionnels 
indépendants en milieu hospitalier et à la consommation de soins de kinésithérapie dans le cadre de l'INAMI ont été intégrées.  
 
Le scénario conservateur ne suppose pas une forte expansion du rôle des kinésithérapeutes et s'attend, en plus de l'effet des facteurs démographiques 
(la croissance et le vieillissement de la population), à un effet positif (= effet qui fait augmenter la demande en soin) des facteurs épidémiologiques 
(l'augmentation de la prévalence des maladies et des affections chroniques) et à un effet négatif (= effet qui fait diminuer la demande en soins) des 
facteurs socioculturels (plus de recours aux soins informels et à l'autogestion de sa santé; être plus soucieux de sa santé, de son mode de vie et faire 
plus d'exercices physiques; moins enclin à contacter un kinésithérapeute; etc.) sur la demande de soins en kinésithérapie. 
 
Le scénario de croissance, en revanche, tient compte d'un domaine d'activité des kinésithérapeutes fortement élargi, large et varié. Dans ce scénario, 
des hypothèses ont été formulées selon lesquelles, en plus de l'effet des facteurs démographiques (la croissance et le vieillissement de la population), 
les facteurs épidémiologiques (l'augmentation de la prévalence des maladies et des affections chroniques), socioculturels (la société exige plus de la 
population active ; augmentation de la pression au travail et des plaintes liées au travail et au stress ; plus enclin à contacter un kinésithérapeute ; etc.) 
et préventifs (prévention secondaire : détection les maladies à un stade précoce) auront un effet positif sur les besoins en soins de la population belge 
(effet positif = effet qui fait augmenter la demande en soins). 
 
Pour étudier l'équilibre entre le nombre de kinésithérapeutes et les besoins en soins de la population belge dans les scénarios alternatifs, nous utilisons 
le modèle de projection utilisé pour le scénario de base en adaptant deux paramètres du modèle. Les hypothèses formulées portent sur les deux 
composantes du modèle : l'offre et la demande, à savoir le taux d'activité des stocks projetés (nomenclature K) et le taux de consommation des soins 
(nomenclature K et prise en compte de facteurs qui modifient la demande en soins). La combinaison des valeurs des paramètres insérés dans le modèle 
de projection débouche sur des résultats obtenus par projection (en termes d’individus, d’équivalents temps plein, de densités - nombre d'individus 
pour 10.000 habitants - ou de densités pondérées - densités ajustées selon les besoins en soins de la population) qui reflètent l'évolution de la force de 
travail selon chaque scénario alternatif pour la période 2016-2041. 
 
Résultats :  
 
Dans les deux communautés et pour les deux scénarios alternatifs, le nombre de kinésithérapeutes actifs dans le secteur des soins de santé 
augmentera considérablement entre 2016 et 2026 (Com. fl. : +33% ; Com. fr. : +32%) et à long terme entre 2016 et 2041 (Com. fl. : +76% ; Com. fr. : 
+85%). Le nombre d'ETP augmentera également de manière significative entre 2016 et 2026 (Com. fl. : +31% ; Com. fr. : +29%) et entre 2016 et 2041 
(Com. fl. : +73% ; Com fr. : +85%). L'intégration de l'activité des kinésithérapeutes indépendants dans le cadre de la nomenclature K entraînera une 
augmentation permanente de l'ETP de 2016 à 2041, mais n'aura aucun effet sur l'évolution prévue du nombre total d'ETP et des densités. En 
Communauté française, l'impact de l'intégration de l'activité dans le cadre de la nomenclature K est plus prononcé. Cela est dû à la répartition inégale 
de l'activité sous la nomenclature K dans les deux communautés en 2016 : 191 ETP (25%) en Communauté flamande et 560 ETP (75%) en Communauté 
française. 
 
Dans les deux scénarios alternatifs, une forte augmentation de la densité du nombre de kinésithérapeutes actifs dans les soins de santé et de leurs ETP 
pour 10.000 habitants est attendue. En 2016, 19,37 (16,52 ETP) et 21,66 (18,04 ETP) kinésithérapeutes étaient actifs dans les soins de santé pour 10.000 
habitants respectivement en Communauté flamande et en Communauté française. Ce nombre augmente avec une densité prévue en 2026 de 24,56 
(20,57 ETP) et en 2041 de 30,71 (25,85 ETP) kinésithérapeutes pour 10.000 habitants en Communauté flamande et en 2026 de 27,35 (22,41 ETP) et en 
2041 de 36,50 (30,49 ETP) kinésithérapeutes pour 10.000 habitants en Communauté française. 
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Densités brutes (N = PR Total ; ETP = ETP PR Total) - pour 10.000 habitants 

Communauté 
2016 2021 2026 2031 2036 2041 

N ETP N ETP N ETP N ETP N ETP N ETP 

Communauté flamande 19,37 16,52 22,18 18,63 24,56 20,57 26,76 22,41 28,80 24,12 30,71 25,85 

Communauté française 21,66 18,04 24,70 20,33 27,35 22,41 30,25 24,88 33,37 27,66 36,50 30,49 

 
Toutefois, des différences plus importantes entre les deux scénarios alternatifs peuvent être observées dans l'évolution des densités pondérées du 
nombre de kinésithérapeutes actifs et de leurs ETP. Selon le scénario conservateur, la prise en compte des évolutions attendues du côté de la demande 
conduira à une augmentation globale de la consommation de soins en 2016 de +6,8% en 2026 et de +12,0% à partir de 2031. Dans le scénario de 
croissance, les effets diffèrent selon l'âge et le sexe du patient avec une augmentation moyenne de la consommation de soins observée à partir de 
l'année de référence 2016 de +22,3% en 2026 et +30,3% à partir de 2031 pour les hommes et +21,1% en 2026 et +28,4% à partir de 2031 pour les 
femmes.  
En Communauté flamande en 2016, il y avait 19,37 (16,52 ETP) kinésithérapeutes actifs dans les soins de santé pour 10.000 habitants selon le scénario 
conservateur et cette densité augmente avec 22,18 (18,57 ETP) kinésithérapeutes pour 10.000 habitants en 2026 et 24,73 (20,81 ETP) 
kinésithérapeutes pour 10.000 habitants en 2041. Selon le scénario de croissance, les densités pondérées diminuent d'abord légèrement pour se 
stabiliser ensuite et augmenter : 19,50 (16,34 ETP) kinésithérapeutes pour 10.000 habitants en 2026 et 21,63 (18,21 ETP) kinésithérapeutes pour 10.000 
habitants en 2041.  
En Communauté française en 2016, on comptait 21,66 (18,04 ETP) kinésithérapeutes actifs dans le secteur de la santé pour 10.000 habitants en 2016 
selon le scénario conservateur et cette densité augmente avec 24,51 (20,09 ETP) kinésithérapeutes pour 10.000 habitants en 2026 et 28,37 (23,70 ETP) 
kinésithérapeutes pour 10.000 habitants en 2041. Là encore, les densités pondérées selon le scénario de croissance diminuent d'abord légèrement, puis 
se stabilisent avant d'augmenter : 21,67 (17,75 ETP) kinésithérapeutes pour 10.000 habitants en 2026 et 24,98 (20,87 ETP) kinésithérapeutes pour 
10.000 habitants en 2041. 
 

Densités pondérées (N = PR Total ; ETP = ETP PR Total) - pour 10.000 habitants 

Scénario Communauté 
2016 2021 2026 2031 2036 2041 

N ETP N ETP N ETP N ETP N ETP N ETP 

Scénario 
conservateur 

Communauté 
flamande 

19,37 16,52 21,51 18,08 22,18 18,57 22,53 18,86 23,66 19,81 24,73 20,81 

Communauté 
française 

21,66 18,04 23,94 19,70 24,51 20,09 25,02 20,58 26,65 22,10 28,37 23,70 

Scénario de 
croissance 

Communauté 
flamande 

19,37 16,52 19,16 16,10 19,50 16,34 19,63 16,44 20,67 17,31 21,63 18,21 

Communauté 
française 

21,66 18,04 21,38 17,59 21,67 17,75 21,94 18,05 23,43 19,42 24,98 20,87 

 
Conclusions : 
 
Dans les deux communautés, le nombre de kinésithérapeutes actifs et le nombre d'ETP dans les soins de santé, en chiffres absolus et en densités brutes 
pour 10.000 habitants, augmenteront fortement entre 2016 et 2041. Le scénario de base a montré que les évolutions démographiques telles que l'âge 
et la croissance de la population n'expliqueront pas l’augmentation attendue du nombre et de l'activité des kinésithérapeutes. 
 
Cependant, lorsque les facteurs épidémiologiques, socioculturels et préventifs sont inclus du côté de la demande en soins, les résultats sont un peu plus 
nuancés. Dans les deux scénarios alternatifs, certains facteurs cités précédemment ont été inclus dans le paramètre de consommation des soins du 
modèle de projection. Dans le scénario conservateur, l'augmentation prévue du nombre de cas de maladies et d’affections chroniques et la diminution 
des besoins en kinésithérapie en raison de facteurs socioculturels ont été intégrées. Cela entraînera une augmentation moins prononcée des densités 
pondérées dans les deux communautés jusqu'en 2031 et une augmentation plus forte après 2031. Dans le scénario de croissance, outre l'augmentation 
prévue de la prévalence des maladies et affections chroniques et l'augmentation supposée des besoins en kinésithérapie en raison de facteurs 
socioculturels, l'augmentation prévue des soins en raison de l'intégration de la prévention secondaire a également été prise en compte. Cela entraînera 
une légère diminution des densités pondérées dans les deux communautés jusqu'en 2021, puis des densités pondérées assez stables jusqu'en 2031 et 
une nouvelle augmentation des densités pondérées jusqu'en 2041. 
 
Plus spécifiquement, après 2031, l'augmentation du nombre de kinésithérapeutes actifs et plus particulièrement du nombre d'ETP dans le secteur des 
soins de santé pèsent plus lourd que l'évolution de la demande en soins. Par conséquent les densités pondérées augmentent dans tous les scénarios. 
Les évolutions épidémiologiques et socioculturelles ainsi que les développements axés sur la prévention auront un effet à court terme mais ne 
devraient pas compenser l'augmentation attendue de l'activité à long terme. À court terme, l'augmentation attendue du côté de l'offre sera absorbée 
par l'augmentation attendue du côté de la demande, en supposant qu'il existe déjà un équilibre entre l'offre et la demande de soins de kinésithérapie. 
 
Mots-clés : Scénario alternatifs, Scénario conservateur, Scénario de croissance, Kinésithérapeutes, Modèle de projection, Workforce, Consommation de 
soins 

 



 

 

 
page 4 

3. INTRODUCTION ET MÉTHODOLOGIE 
 

Ces scénarios alternatifs s’inscrivent dans le prolongement des scénarios de base de l’évolution de la force de travail « kinésithérapeutes » 
2016-20411 déjà développés. Les scénarios sont développés pour étudier l’équilibre entre l’offre future de kinésithérapeutes et la 
consommation future de soins2 de la population belge pour la période 2016-2041 au moyen d’un modèle de projection. 

Le scénario de base constitue un point de départ : il reflète la poursuite des tendances historiques, en tenant en compte des événements 
attendus, à circonstances inchangées et à politique constante pour la période 2016-2041. Dans les scénarios alternatifs, de nouvelles 
approches sont développées pour évaluer et apprécier l’impact de l’intégration de la nomenclature K dans les données disponibles et les 
développements probables dans le domaine de la kinésithérapie. 

 

3.1.  FORCE DE TRAVAIL PROJETÉE 

Comme dans le scénario de base, les scénarios alternatifs distinguent trois groupes d’analyse différents. Le premier groupe d'analyse 
comprend le « stock » qui représente le nombre de personnes autorisées à exercer la profession de kinésithérapeute (« Licensed To Practice 
» ou LTP). Le deuxième groupe d'analyse comprend les kinésithérapeutes professionnellement actifs (« Professionally Active » ou PA) au sein 
du premier groupe d’analyse. Enfin, le troisième groupe d'analyse est constitué des kinésithérapeutes actifs du groupe d'analyse PA et, qui 
exercent une activité dans les soins de santé (« Practising » ou PR). 

La force de travail projetée comprend tous les kinésithérapeutes actifs (PA), en se focalisant sur les kinésithérapeutes actifs dans les soins 
de santé (PR), subdivisés selon leur statut professionnel (salarié, indépendant, mixte). Ce choix a été fait par les membres du groupe de 
travail Kinésithérapeutes. Les données nécessaires à la détermination de cette force de travail sont disponibles dans le rapport PlanCad     
« Kinésithérapeutes sur le marché du travail 2004-2016 »3. 

 

3.2.  INDICATEURS DE LA FORCE DE TRAVAIL 

Le modèle de projection utilisé conduit, pour la période de 2016 à 2041, au nombre attendu de kinésithérapeutes actifs dans le secteur des 
soins de santé en tant que kinésithérapeutes. 

Outre le nombre de kinésithérapeutes actifs, le taux d'activité fait aussi l'objet d'une projection. Ce taux d'activité est exprimé en équivalent 
temps plein (ETP) et reflète la proportion du volume de travail d'un emploi à temps plein. L'analyse basée sur les ETP a cet avantage qu'elle 
permet de mesurer et de comparer le volume de travail fourni et pas seulement le nombre de personnes présentes dans un secteur donné. 
En fonction du statut professionnel, une méthode de calcul différente a été appliquée pour l’ETP. Vous trouverez plus de déta ils sur la 
méthode de calcul dans le rapport PlanCad « Kinésithérapeutes sur le marché du travail 2004-2016 ». 

Sur base de ces résultats, nous calculons ensuite les densités brutes et pondérées, en utilisant les nombres d’individus bruts et pondérés de 
la population. 

Le terme « densité » ou « carer-to-population ratio » indique le nombre de professionnels par tranche de 10.000 habitants. Nous utilisons 
cette mesure pour permettre des comparaisons dans le temps et entre les groupes linguistiques.  

Pour la densité « pondérée », nous utilisons la population pondérée, qui reflète la composition d’un groupe de population en termes de 
demande de soins. L'évolution d'une densité pondérée indique non seulement la façon dont le nombre de prestataires évolue en termes 
d’individus, mais aussi l’évolution de la consommation en soins de cette même population. 

 

                                                           
1 Scénario de base de l’évolution de la force de travail « Kinésithérapeutes » 2016-2041, Cellule Planification de l’offre des professions de soins de santé, Service Professions 
de santé et pratique professionnelle, Direction générale Soins de santé, SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement, septembre 2019. 
2 Le terme « consommation de soins » utilisé dans ce contexte fait référence aux soins de kinésithérapie fournis dans le cadre du système de remboursement de l'INAMI. En 
d'autres termes, ces soins ne sont pas "consommés" directement par la population, mais uniquement sur prescription médicale. 
3 PlanCad Kinésithérapeutes 2004-2016, Cellule Planification de l’Offre des professions de soins de santé, Service Professions de Santé et Pratique professionnelle, Direction 
générale Soins de santé, SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement, janvier 2019. 

https://organesdeconcertation.sante.belgique.be/sites/default/files/documents/scenario_de_base_kinesitherapeutes_2016-2041_fr.pdf
https://organesdeconcertation.sante.belgique.be/sites/default/files/documents/plancad_kinesitherapeutes_2004-2016.pdf
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3.3. CARACTÉRISTIQUES DES SCÉNARIOS ALTERNATIFS 

3.3.1 VISION DU GROUPE DE TRAVAIL KINÉSITHÉRAPEUTES QUANT À L’ÉVOLUTION DE LA PROFESSION 

Le domaine des compétences des kinésithérapeutes s’est fortement élargi en Belgique au cours des 20 dernières années. Selon le groupe de 
travail, l'évolution de la demande en soins aura un impact sur l'étendue des soins fournis par les kinésithérapeutes à l'avenir. 

Les perspectives démographiques publiées par le Bureau fédéral du plan pour la période 2018-20704 montrent un vieillissement de la 
population, allant de pair avec une espérance de vie toujours plus élevée. La prévalence des maladies et des affections chroniques augmente 
en outre chaque année et cette tendance épidémiologique se poursuivra selon toute probabilité (Van der Heyden & Charafeddine, 2019)5. 
Les évolutions sociales et culturelles qui déterminent la façon dont les patients réagissent face à la maladie et font appel aux soins de 
kinésithérapie auront également un impact sur la demande en soins dans le domaine. L'attention croissante portée à l'exercice physique et à 
un mode de vie sain, ainsi que le recours plus fréquent aux soins informels, entraîneront selon toute vraisemblance une diminution de la 
fréquence des consultations avec un kinésithérapeute. D'autre part, la société exige de plus en plus de l'individu, ce qui entraînera une 
pression professionnelle croissante et davantage de plaintes liées au travail et au stress. Enfin, le groupe de travail observe également que la 

population est plus enclin à demander des soins de kinésithérapie (spécialisés) alors qu'auparavant, les gens étaient plus enclins à "apprendre 
à vivre" avec une certaine plainte. 

Outre ces évolutions démographiques, épidémiologiques et socioculturelles, d’après le groupe de travail, il est attendu qu'il sera davantage 
fait appel aux connaissances du kinésithérapeute pour le domaine de la prévention des soins de santé. De plus, il semble que l'on s'attende à 
ce que le kinésithérapeute recherche des partenariats interdisciplinaires à la suite de la réforme prévue de la première ligne, et qu'il tente de 
répondre au vieillissement croissant de la population et à la chronicité des problèmes de santé. 

Selon le groupe de travail, le financement de programmes d'exercices en groupe pour les personnes atteintes de maladies chroniques mérite 
une attention particulière. Si les kinésithérapeutes attachent effectivement une certaine valeur aux soins préventifs secondaires, le coût des 
soins augmentera à court terme mais, en revanche, diminuera à moyen terme dans l'hypothèse où les patients verront leur santé s’améliorer. 
En tant que spécialiste du mouvement, le kinésithérapeute se voit confier un rôle et une responsabilité dans le cadre de la prévention des 
troubles locomoteurs. Les interventions préventives des kinésithérapeutes, axées sur un changement de comportement ou de mode de vie et 
destinées aux personnes présentant un risque élevé de maladie, restent limitées à l’heure actuelle. 

Le rapport « Health statut report 20196 » de Sciensano dresse notamment l’inventaire des affections chroniques les plus fréquentes au sein 
de la population belge. Le groupe de travail constate que, pour la majorité de ces affections, des interventions scientifiquement fondées de 
prévention en kinésithérapie ont été développées mais ne sont pas dispensées à ce jour. Les neurosciences ne cessent en outre d’apporter de 
nouvelles connaissances sur le fonctionnement du cerveau. C’est la raison pour laquelle nous accordons aujourd’hui une grande attention à 
l'éducation à la douleur dans le domaine de la kinésithérapie, lorsque le patient souffre de douleurs chroniques. La meilleure approche 
consiste à fournir au patient des explications sur la douleur et, dans un deuxième temps seulement, à lui procurer un traitement physique s’il 
existe des preuves scientifiques de son efficacité. 

L’influence du mode de vie, un domaine à multiples facettes dans lequel le kinésithérapeute peut clairement jouer un rôle de coach dans le 
cadre de la prévention sélective, indiquée et liée aux soins, avec son expertise dans la posture et le mouvement, les processus de guérison, la 
pathologie et la capacité à évaluer correctement la charge et la capacité de charge, est un autre élément dont il faut actuellement tenir 
compte. 

Pour terminer, une forme de substitution verticale est également possible. Un recours plus précoce au kinésithérapeute conformément aux 
lignes directrices existantes peuvent éviter aux patients d'être orientés vers des médecins spécialistes en soins de deuxième ligne, et 
éventuellement de devoir subir une intervention chirurgicale (coûts plus élevés). 

 

3.3.2 SCÉNARIO CONSERVATEUR VERSUS SCÉNARIO DE CROISSANCE 

Sur base de la vision des membres du groupe de travail Kinésithérapeutes sur les évolutions futures de la profession de kinésithérapeute, 
deux scénarios alternatifs de l’évolution de la force de travail des kinésithérapeutes pour la période 2016-2041 ont été développés. 

Les deux scénarios alternatifs se concentrent principalement sur l'adaptation du volet demande en soins du modèle de projection. 

                                                           
4 Disponible via le lien suivant https://statbel.fgov.be/fr/themes/population/perspectives-de-la-population 
5 Van der Heyden, J., Charafeddine, R. Enquête de santé 2018 : maladies et affections chroniques. Bruxelles, Belgique : Sciensano. Numéro de rapport : D/2019/14.440/27. 
6 Renard, F., Devleesschauwer, B. Health Status Report 2019 : l’état de santé en Belgique. Bruxelles, Belgique : Sciensano. Numéro de rapport : D/2019/14.440/3. 

https://statbel.fgov.be/fr/themes/population/perspectives-de-la-population
https://his.wiv-isp.be/fr/Documents%20partages/MA_FR_2018.pdf
https://www.sciensano.be/nl/biblio/health-status-report-2019-letat-de-sante-en-belgique
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Contrairement au scénario de base, les scénarios alternatifs intègrent l’activité des kinésithérapeutes relevant de la nomenclature K . Celle-ci 
impacte le volet offre du modèle pour lequel la charge de travail supplémentaire pour les kinésithérapeutes indépendants en milieu 
hospitalier a été intégré dans leur taux d'activité. Cette activité impacte aussi le volet demande du modèle pour lequel les remboursements 
INAMI dans le cadre de la nomenclature K ont été intégrés dans la consommation de soins. Contrairement à l’offre, les évolutions de la 
demande sur le marché du travail et des soins comportent clairement des marges d’incertitudes plus importantes. 

Le premier scénario alternatif, dénommé le scénario conservateur (SA1), intègre des petits changements concernant les soins en 
kinésithérapie dans le futur. Elle ne suppose aucune (forte) extension du rôle de la kinésithérapie ni aucune modification du comportement 
prescripteur des médecins. En ce qui concerne la demande de soins en kinésithérapie, en plus de l'effet positif des facteurs démographiques 
(augmentation et vieillissement de la population) déjà pris en compte dans le scénario de base, l'effet positif de facteurs épidémiologiques 
est intégré, notamment l'augmentation de la prévalence des maladies et des affections chroniques qui nécessiteront davantage de 
kinésithérapie. D'autre part, on suppose un effet négatif des facteurs socioculturels : la population s'en remettra davantage aux soins 
informels et à l'auto-soin, sera plus soucieuse de sa santé, de son mode de vie et fera plus d'exercice physique. La population sera moins 
enclin à contacter des kinésithérapeutes. Un effort supplémentaire dans le domaine de la prévention n'a pas été pris en compte dans ce 
scénario, en supposant qu'aucun budget ne sera disponible. 

Le deuxième scénario alternatif, dénommé le scénario de croissance (SA2), prend en compte un domaine d'activité des kinésithérapeutes 
fortement élargi, large et varié. Dans ce scénario, le rôle du kinésithérapeute est élargi avec la prise en charge de la prévention secondaire. 
Comme dans le scénario conservateur, un effet positif des facteurs épidémiologique sur la demande en soins est attendu, en plus des 
facteurs démographiques déjà pris en compte dans le scénario de base. Contrairement au scénario conservateur, ce scénario suppose un 
effet positif des facteurs socioculturels sur les besoins en soins de la population. Par exemple, la société aura de plus en plus de demandes de 
la part des individus, ce qui entraînera une augmentation de la charge de travail et un accroissement des plaintes liées au travail et au stress. 
La population sera plus enclin à faire appel à un kinésithérapeute. Outre ces développements, on s'attend à ce que les mesures de prévention 
secondaire, visant à détecter les maladies à un stade précoce, soient de plus en plus intégrées et aient un effet positif sur les besoins en soins 
de la population belge. 

 

3.4. IMPACT SUR LE MODÈLE DE PROJECTION 

Les étapes du modèle de projection utilisées pour ces scénarios alternatifs sont identiques au scénario de base et sont présentées dans la 
Figure 1. C'est la combinaison des différentes valeurs projetées des paramètres du côté de l'offre et de la demande du modèle qui différencie 
les scénarios et mène à différents résultats d'évolution de la force de travail des kinésithérapeutes.  

Dans le scénario de base (SB), chaque paramètre est discuté étape par étape, les données sources et la méthode de projection sont détaillées 
et les valeurs projetées des paramètres sont affichées jusqu'en 2041. Pour les scénarios alternatifs (SA1 et SA2), l'accent est mis uniquement 
sur les paramètres pour lesquels des changements sont appliqués (cf. tableau 1). Il est important de noter que les scénarios alternatifs 
diffèrent du scénario de base au niveau des paramètres « taux d’activité des stocks projetés » et « taux de consommation de soins ». Les 
deux scénarios alternatifs diffèrent entre eux uniquement au niveau du « taux de consommation de soins ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
page 7 

Figure 1. Étapes du modèle de projection de la force de travail des kinésithérapeutes 

 
 

Belgian Workforce Model – Physiotherapists, Developed by Unit Workforce Planning 
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Tableau 1. Paramètres modifiés dans le modèle de projection pour chaque scénario 
 

Paramètres Scénario de base Scénarios alternatifs 

N° Description SB Explication SA 1 Explication SA 2 Explication 

1 Nombre de premières inscriptions en 
bachelier 

SB Cf. scénario de base = SB Pas de changement = SB Pas de changement 

2 Taux de diplomation des étudiants du 
programme bachelier 

SB Cf. scénario de base = SB Pas de changement = SB Pas de changement 

3 Taux d’inscription des diplômés en bachelier 
dans le programme de master 

SB Cf. scénario de base = SB Pas de changement = SB Pas de changement 

4 Taux de diplomation des étudiants du 
programme master 

SB Cf. scénario de base = SB Pas de changement = SB Pas de changement 

5 Taux d’enregistrement des personnes ayant 
un diplôme belge 

SB Cf. scénario de base = SB Pas de changement = SB Pas de changement 

6 Répartition du nouvel influx de professionnels 
enregistrés par nationalité et par sexe 

SB Cf. scénario de base = SB Pas de changement = SB Pas de changement 

7 Influx supplémentaire de professionnels 
formés à l’étranger 

SB Cf. scénario de base = SB Pas de changement = SB Pas de changement 

8 Taux de survie des stocks projetés SB Cf. scénario de base = SB Pas de changement = SB Pas de changement 

9 Taux de participation des stocks projetés SB Cf. scénario de base = SB Pas de changement = SB Pas de changement 

10 Répartition des stocks projetés selon le 
secteur d’activité 

SB Cf. scénario de base = SB Pas de changement = SB Pas de changement 

11 Taux d’activité des stocks projetés SB L’activité INAMI pour la 
kinésithérapie ne concerne que 
les prestations réalisées dans le 
cadre de la nomenclature M de 
l’INAMI 

≠ SB 
= SA 2 

L’activité INAMI pour la kinésithérapie 
concerne les prestations réalisées dans 
le cadre de la nomenclature M de 
l’INAMI, avec intégration de l’activité 
INAMI pour la kinésithérapie qui 
concerne les prestations réalisées dans 
le cadre de la nomenclature K. 

≠ SB 
= SA 1 

L’activité INAMI pour la kinésithérapie 
concerne les prestations réalisées dans le 
cadre de la nomenclature M de l’INAMI, avec 
intégration de l’activité INAMI pour la 
kinésithérapie qui concerne les prestations 
réalisées dans le cadre de la nomenclature K. 

12 Taux de consommation des soins 
 

SB La consommation des soins des 
divers segments de la population 
reste stable chaque année et est 
uniquement basée sur les 
remboursements INAMI relevant 
de la nomenclature M, avec 
uniquement un impact de 
l’évolution démographique (âge 
et sexe). 

≠ SB 
≠ SA 2 
 

Outre les remboursements INAMI 
relevant de la nomenclature M, la 
consommation des soins de la 
population est également basée sur les 
remboursements INAMI dans le cadre de 
la nomenclature K ; elle devrait 
augmenter selon les prévisions et est 
sujette aux évolutions démographiques, 
épidémiologiques et socioculturelles. 

≠ SB 
≠ SA 1 
 

Outre les remboursements INAMI relevant de 
la nomenclature M, la consommation des 
soins de la population est également basée sur 
les remboursements INAMI relevant de la 
nomenclature K. La consommation de soins de 
santé devrait augmenter de manière 
significative. Elle est soumise aux évolutions 
démographiques, épidémiologiques et 
socioculturelles et sera également influencée 
par l'évolution des soins de santé préventifs. 

Les paramètres de 1 à 11 impactent le volet offre du modèle de projection. Le paramètre 12 impacte le volet demande du modèle de projection. 

SB = Scénario de base - continuité des tendances observées historiquement, dans des circonstances et des politiques inchangées 
SA 1 = scénario alternatif 1 : Scénario conservateur - modifications mineures dans les soins en kinésithérapie sans (forte) expansion du rôle des kinésithérapeutes 
SA 2 = scénario alternatif 2 : Scénario de croissance - fortes modifications dans les soins en kinésithérapie avec un domaine d'activité (fortement) élargi, large et varié des kinésithérapeutes. 
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4. RÉSULTATS POUR CHAQUE SCÉNARIO 
 

SECTION I. SCÉNARIO DE BASE 

 

Le scénario de base7 déjà développé constitue le point de départ de la discussion qui donne forme à la vision d’avenir des kinésithérapeutes. 
Dans ce scénario, nous prenons comme point de départ les tendances historiques observées dans le rapport PlanCad « Kinésithérapeutes sur 
le marché du travail 2004-2016 ». La force de travail projetée comprend tous les kinésithérapeutes actifs (PA), en se focalisant sur les 
kinésithérapeutes actifs dans les soins de santé (PR), subdivisés selon leur statut professionnel (salarié, indépendant, mixte). 
 
Comme le montre le tableau 2, le scénario de base ne diffère des scénarios alternatifs qu’au niveau des paramètres « taux d’activité des 
stocks projetés » et « taux de consommation de soins ».  
 
Tableau 2. Synthèse des paramètres présents dans le modèle de projection du scénario de base 
 

Paramètres Scénario de base 

N° Description SB Explication 

1 Nombre de premières inscriptions en bachelier SB Cf. scénario de base 

2 Taux de diplomation des étudiants du programme 
bachelier 

SB Cf. scénario de base 

3 Taux d’inscription des diplômés en bachelier dans le 
programme de master 

SB Cf. scénario de base 

4 Taux de diplomation des étudiants du programme 
master 

SB Cf. scénario de base 

5 Taux d’enregistrement des personnes ayant un diplôme 
belge 

SB Cf. scénario de base 

6 Répartition du nouvel influx de professionnels 
enregistrés par nationalité et par sexe 

SB Cf. scénario de base 

7 Influx supplémentaire de professionnels formés à 
l’étranger 

SB Cf. scénario de base 

8 Taux de survie des stocks projetés SB Cf. scénario de base 

9 Taux de participation des stocks projetés SB Cf. scénario de base 

10 Répartition des stocks projetés selon le secteur 
d’activité 

SB Cf. scénario de base 

11 Taux d’activité des stocks projetés SB L’activité INAMI pour la kinésithérapie ne concerne que les prestations réalisées 
dans le cadre de la nomenclature M de l’INAMI.  

12 Taux de consommation des soins 
 

SB La consommation des soins des divers segments de la population reste stable 
chaque année et est uniquement basée sur les remboursements INAMI relevant 
de la nomenclature M, avec uniquement un impact de l’évolution 
démographique (âge et sexe). 

 

PARAMÈTRE 11 : taux d’activité des stocks projetés (Activity rate) 

 
DESCRIPTION : Dans cette phase du modèle, nous appliquons un taux d’activité aux stocks projetés des kinésithérapeutes qui exercent une 
activité dans les soins de santé (PR = practising). Ce taux permet, en accord avec le nombre de personnes dans les différents secteurs, 
d’établir le nombre correspondant d'équivalents temps plein (ETP) et ce, sur base du taux d'activité observé en 2016 au sein des différents 
segments de la population. 
 
SOURCES : Taux d’activité du stock 2016 : Rapport PlanCad « kinésithérapeutes sur le marché du travail 2004-2016 » 
 
MÉTHODE DE PROJECTION : Le taux d’activité pour la période 2021-2041 est déterminé sur la base du taux d’activité observé en 2016. Ce 
taux est calculé par communauté, âge, sexe, nationalité et secteur. 
 

                                                           
7 Scénario de base de l’évolution de la force de travail « Kinésithérapeutes » 2016-2041, Cellule Planification de l’offre des professions de soins de santé, Service Professions 
de santé et pratique professionnelle, Direction générale Soins de santé, SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement, septembre 2019. 

https://organesdeconcertation.sante.belgique.be/sites/default/files/documents/scenario_de_base_kinesitherapeutes_2016-2041_fr.pdf
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REMARQUES :  
▪ Dans cette étape, seuls les kinésithérapeutes qui exercent une activité dans les soins de santé (PR = Practising) sont présents, car ils 

constituent la population active cible. Un kinésithérapeute actif dans les soins de santé est affecté à ce groupe lorsqu'il est inscrit à 
l'INASTI au 31 décembre et a accompli au moins 335 prestations INAMI de la nomenclature M, comptabilisées durant l'année en 
question, ou est repris au 31 décembre dans la banque de données ONSS+ à raison d'au moins 0,1 ETP/an et travaille pour un 
employeur actif dans le secteur des soins de santé. Le seuil visant à délimiter l’activité dans le cadre du système 
d’assurance-maladie-invalidité a été déterminé au sein du groupe de travail Kinésithérapeutes de la Commission de planification de 
la façon suivante : un emploi à temps plein d’un kinésithérapeute actif peut théoriquement être assimilé à 3.375 prestations = 225 
jours ouvrables x 15 prestations (durée moyenne de 30 minutes). Ensuite, de manière parallèle à la fixation du seuil dans le cadre de 
l’ONSS+, le niveau d’activité de 10% de cet ETP INAMI (soit 337,5, arrondi à 335 prestations) est employé comme seuil minimal pour 
être considéré comme « actif dans les soins de santé » en tant que kinésithérapeute dans le cadre INAMI. Vous trouverez plus de 
détails dans le rapport PlanCad « kinésithérapeutes sur le marché du travail 2004-2016 ». 

▪ Dans les données disponibles, il n'est pas possible de distinguer les prestations INAMI attestées dans le cadre d'une activité salariée 
de celles attestées dans le cadre d'une activité indépendante. Une surestimation du volume ETP aurait donc été prestée par des 
kinésithérapeutes ayant un statut professionnel combiné. Pour cette raison, une correction a été apportée : la diminution d’un tiers 
du nombre de prestations INAMI qui est pris en compte pour les personnes avec une activité mixte. Cette méthode de travail a été 
définie au sein du groupe de travail Kinésithérapeutes.  

▪ L’activité INAMI rapportée dans cette analyse ne concerne que les prestations réalisées dans le cadre de la nomenclature M 
(kinésithérapie) de l’INAMI. Ainsi, une partie non négligeable de l’activité des kinésithérapeutes en Belgique échappe à l’analyse. 
Cela concerne la nomenclature K. Il s’agit notamment des prestations de soins prescrits par les médecins spécialisés  en médecine 
physique et réadaptation et réalisés par un kinésithérapeute. Vu que l’information sur ces prestations est encodée dans les données 
INAMI sous le profil du médecin prescripteur, il est impossible de faire le lien entre les prestations et le dispensateur de soins, 
c’est-à-dire le kinésithérapeute. En conséquence, dans ce scénario de base, les activités réalisées par les kinésithérapeutes en 
nomenclature K ne peuvent pas être reprises dans les analyses de l’activité. Les activités rapportées dans ce scénario sous-estiment 
donc les profils d’activité réels des kinésithérapeutes actifs en Belgique. 

 

PARAMÈTRE 12 : taux de consommation de soins (Care consumption rate) 

 
DESCRIPTION : La densité pondérée permet d’adapter l’offre en professionnels des soins de santé aux besoins en soins de la population. Ces 
besoins en soins sont estimés à l’aide des données démographiques de la population et des données de consommation de « soins dispensés 
par les kinésithérapeutes (nomenclature M) », observées sur trois ans (2015, 2016 et 2017) par l’INAMI. 
 
SOURCES : 

▪ Données démographiques : BFP & Statbel : Évolution de la population : observations (1991-2017) & perspectives (2018-2071)  
▪ Données de consommation INAMI : « Soins par les kinésithérapeutes » (2015-2017) 

 
MÉTHODE DE PROJECTION : Les projections démographiques pour la période 2021-2041 sont basées sur les perspectives démographiques 
publiées par le bureau fédéral du plan. Le taux de consommation de soins pour la période 2021-2041 est déterminé sur la base du taux de 
consommation de soins observé en 2015, 2016 et 2017. Ce taux est calculé par communauté, âge et sexe. 
 
REMARQUES : 

▪ Les montants remboursés dans le cadre de l’INAMI ne concernent que les prestations relevant de la nomenclature M de la 
kinésithérapie. Une partie non négligeable des soins en kinésithérapie en Belgique s’effectue dans le cadre de la nomenclature K. Il 
s’agit notamment des prestations de soins prescrits par les médecins spécialisés en médecine physique et réadaptation et réalisés 
par un kinésithérapeute, mais attestés au nom du médecin spécialisé. Puisque la répartition des soins en kinésithérapie selon la 
catégorie d’âge de la population est comparable dans les deux nomenclatures (avec un légère différence, en particulier dans les 
catégories d’âge supérieures) et afin d’assurer la consistance entre l’offre et la demande dans le modèle, le groupe de travail 
Kinésithérapeutes de la Commission de planification a décidé que, dans ce scénario de base, seules les données de consommation 
INAMI basées sur la nomenclature M sont prises en compte. 

▪ Dans le scénario de base, nous supposons que la consommation de soins/les montants remboursés INAMI des divers segments de la 
population reste(nt) stable(s) chaque année et que seules les évolutions démographiques influencent la consommation de soins. À la 
deuxième page des résultats par communauté linguistique, ceci est représenté par deux lignes continues identiques en 2016, 2026 
et 2041. 

 

RÉSULTATS PAR COMMUNAUTÉ 
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Kinésithérapeutes - Communauté flamande - Aperçu des hypothèses d'entrée et résultats - Scénario de base 

Nombre de diplômés du master par année 

selon la nationalité de la personne 

Influx annuel des kinésithérapeutes (LTP) - 

formés en Belgique ou à l'étranger 

Répartition (%) du total des influx (LTP) 

selon le taux de participation et selon le sexe 

Répartition (%) des kinésithérapeutes 

professionnellement actifs (PA) selon le 

secteur d'activité et le sexe 

        

        

Nombre de kinésithérapeutes 

professionnellement actifs (PA) selon le 

secteur d'activité et le sexe 

Répartition (%) des kinésithérapeutes actifs 

en soins de santé (PR) selon le statut 

professionnel et le sexe 

ETP moyen des kinésithérapeutes actifs en 

soins de santé (PR) selon le sexe et la 

nationalité 

Densités (N et ETP, sur la population 

pondérée ou pas) des kinésithérapeutes actifs 

en soins de santé (PR par 10.000 hab.) 

        

        
 

 




